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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES
ET DE LA SANTÉ

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE
ET DES FINANCES

Arrêté du 6 novembre 2012 portant nomination du président
du comité consultatif de l’agence technique de l’information sur l’hospitalisation

NOR : AFSH1230627A

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R. 6113-46,

Arrêtent :

Article 1er

Est désigné en qualité de président du comité consultatif de l’agence technique de l’information
sur l’hospitalisation : M. MAQUART (Bruno), membre de l’inspection générale des affaires sociales.

Article 2

Le directeur général de l’offre de soins et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel santé,
protection sociale, solidarité.

Fait le 6 novembre 2012.

Pour la ministre des affaires sociales
et de la santé et par délégation,

Par empêchement du directeur général
de l’offre de soins :

Le chef de service, adjoint au directeur,
F. FAUCON

Pour le ministre de l’économie
et des finances et par délégation,
Par empêchement du directeur

de la sécurité sociale :
Le directeur de projet,

J.-L. REY
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